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S T A T U T S

de

FIRMENICH TRADING CORPORATION


TITRE I
DENOMINATION - SIEGE - BUT - DUREE
Article 1

Dénomination
Il existe, sous la raison sociale FIRMENICH TRADING CORPORATION une so​ciété anonyme qui est régie par les pré​sents statuts et par le titre XXVI du code des obligations.

Article 2
Siège
Le siège de la société est à Genève.

Article 3
But social
1.-

La société a pour but de participer financièrement à toutes affai​res indus​trielles ou commerciales en Suisse ou à l'étranger. Elle peut notam​ment acquérir, constituer, gérer et vendre des partici​pa​tions à toutes entre​prises industrielles ou commercia​les exis​tantes ou en forma​tion, notamment à des entreprises dans les domaines de la recher​che, de la fabrication et de la vente de parfums et d'arômes naturels ou de synthèses, de produits de chimie organique  ou inorga​nique.

2.-

La société pourra également consentir tous prêts avec ou sans garantie, acheter, déposer, gérer et vendre tous brevets, procédés  de fabrication, marques de fabrique et de commerce, exercer toutes fonctions, exécuter toutes études et rendre tous services financiers administratifs, techniques, fiduciaires et commer​ciaux utiles au déve​loppement des sociétés aux​quelles elle participe.

3.-

La société pourra enfin, pour son compte ou pour le compte de tiers, faire toutes opérations financières, commerciales, mobiliè​res ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à son but.

Article 4
Durée
La durée de la société est indéterminée.



TITRE II

CAPITAL-ACTIONS - ACTIONS - ACTIONNAIRES 

Article 5
Capital-actions
Le capital-actions est fixé à la somme de DOUZE MILLIONS CINQ CENT MILLE FRANCS (Fr.  12'500'000.--), entièrement libéré.

Il est divisé en DOUZE MILLE CINQ CENTS (12'500) actions au porteur d'une valeur nominale de MILLE FRANCS (Fr. 1'000.--) chacune, entièrement libérées.
Article 6
Actions 
1.-

Les actions sont au porteur. 

2.-

Le conseil d'administration peut émettre des certificats représen​tant plusieurs actions et por​tant la signature en fac-si​milé de deux administra​teurs.

Article 7
Actionnaires
1.-

Chaque action est indivisible à l'égard de la société qui ne recon​naît qu'un titulaire pour chaque action.

2.-

Chaque actionnaire a droit à une part du bénéfice résul​tant du bilan et du produit de liquidation en proportion des versements opé​rés au capital-actions.

3. 

Les actionnaires ne sont tenus que des prestations statu​taires et ne répondent pas personnellement des dettes sociales.

4.-

La détention d'une action entraîne de plein droit adhésion aux statuts de la société ainsi qu'aux décisions de l'assemblée générale et du conseil d'administration.

Article 8
Transfert des actions au porteur
Le transfert des actions au porteur s'opère par simple tradition des  titres.

 Article 9
Droit de souscription préférentiel 
En cas d'augmentation du capital-actions, chaque actionnaire a un droit préféren​tiel de souscrip​tion prévu par la loi. 

Il ne peut être supprimé ou limité que dans les condi​tions préci​sées par les articles 652 b et 653 c du code des obligations. 


TITRE III

ASSEMBLEE GENERALE

Article 10
Pouvoirs
1.-

L'assemblée générale est le pouvoir suprême de la société. Ses décisions sont obligatoires pour tous les actionnaires, même non pré​sents ou non représentés.

2.-

L'assemblée générale des actionnaires a le droit inaliénable :

a)
d'adopter et de modifier les statuts;

b)
de nommer les membres du conseil d'administration et de l'or​gane de révision;

c)
d'approuver le rapport annuel;

d)
d'approuver les comptes annuels et de détermi​ner l'emploi du bénéfice résultant du bilan, en particulier de fixer le divi​dende;

e)
de donner décharge aux membres du conseil d'administration;

f)
d'augmenter ou de réduire le capital-actions;

g)
de convertir les actions au porteur en actions nominatives et inver​sement;

h)
de prendre toutes les décisions qui lui sont réservées par la loi ou les statuts.

Article 11
Convocation
1.-

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administra​tion et, au besoin, par l'organe de révision. Les liquidateurs ou repré​sen​tants des obligataires ont également le droit de la convoquer.




L'assemblée générale ordinaire a lieu chaque année dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice.



Des assemblées générales extraordinaires sont convoquées aussi souvent qu'il est nécessaire.

2.-

L'assemblée générale est convoquée vingt (20) jours au moins avant la date de sa réunion par un avis inséré dans la Feuille Offi​cielle Suisse du Commerce.



Si tous les actionnaires sont connus, la convocation à l'assemblée générale peut aussi être effec​tuée par simple lettre adressée à chaque action​naire au moins vingt jours avant la date de la réunion.

3.-

Un ou plusieurs actionnaires représentant en​semble dix pour- cent (10 %) au moins du capital-actions peuvent aussi requérir la convoca​tion de l'assemblée générale.



Un ou plusieurs actionnaires,  représentant des actions pour une valeur nominale d'un million de francs, peuvent requérir par écrit l'inscription d'un objet à l'ordre du jour.

4.-

Sont mentionnés dans la convocation de l'assemblée générale : les objets portés à l'ordre du jour, ainsi que les propositions du conseil d'administration et des actionnaires qui ont de​mandé la convocation de l'assemblée ou l'inscription d'un objet à l'ordre du jour.

5.-

Aucune décision ne peut être prise sur des ob​jets qui n'ont pas été ainsi portés à l'ordre du jour, sauf sur la proposition de convoquer une assem​blée générale extraordinaire ou d'instituer un contrôle spé​cial. Il n'est pas nécessaire d'annoncer à l'avance les propositions entrant dans le cadre des objets portés à l'ordre du jour et les délibéra​tions qui ne doivent pas être sui​vies d'un vote.

Article 12
Assemblée universelle
1.-

Les propriétaires ou les représentants de la totalité des ac​tions peuvent, s'il n'y a pas d'opposition, tenir une assemblée géné​rale sans observer les formes prévues pour sa convocation.

2.-

Aussi longtemps qu'ils sont présents, cette assemblée a le droit de délibérer et de statuer valablement sur tous les objets qui sont du res​sort de l'assemblée générale.

Article 13
Représentation des actions

1.- 

A l'égard de la société, le porteur d'une action est au​torisé à exercer le droit de vote, pourvu qu'il justifie de sa possession par la production de son action ou de toute autre ma​nière prescrite par le conseil administration.


2.-

Un actionnaire peut faire représenter ses actions par un tiers, action​naire ou non.

Article 14

Tenue de l'assemblée générale
1.-

Le conseil d'administration peut régler la procédure et tous les détails relatifs à la tenue de l'assemblée générale.

2.-

L'assemblée générale est présidée par le prési​dent du conseil d'administration ou, à son défaut, par un autre administra​teur ou en​fin par un autre actionnaire.

3.-

Le président désigne le secrétaire de l'assemblée et, s'il y a lieu, les scrutateurs qui peuvent ne pas être actionnaires.

Article 15
Droit de vote
Les actionnaires exercent leur droit de vote à l'assemblée géné​rale proportionnellement à la valeur nominale de toutes les actions qui leur appartiennent. 

Article 16
Quorum de présence
L'assemblée générale est valablement consti​tuée quel que soit le nombre des actionnaires pré​sents ou représentés. 

Article 17
Majorités requises
1.-

L'assemblée générale prend ses décisions et procède aux élec​tions à la majorité absolue des voix attribuées à toutes les actions représen​tées.

2.-

Si, en cas d'élection, la majorité absolue n'est pas atteinte dans un premier tour, la majo​rité relative est suffisante pour le second tour de scrutin.

3.-

En cas de partage égal des voix, celle du prési​dent est prépondé​rante.

4.-

Demeure réservé l'article 704 du code des obligations.

Article 18
Modalités de vote
1.-

Les votations et élections ont lieu, en règle générale, à main levée.

2.-

Le président fait procéder à une votation à bulletin secret à sa li​bre appréciation ou si un ou plusieurs actionnaires, représen​tant dix pour-cent du capital-actions de la société, le deman​dent.

Article 19
Procès-verbal
1.-

Il est dressé procès-verbal des séances de l'assemblée géné​rale, lequel mentionne :



a.- le nombre, l'espèce, la valeur nominale et la catégorie des actions représentées par les action​naires, les organes, ainsi que les représen​tants indépendants et représentants dépositaires;



b.- les décisions et le résultat des élec​tions;



c.- les demandes de renseignements et les ré​ponses données;



d.- les déclarations dont les actionnaires deman​dent l'inscrip​tion.

2.-

Le procès-verbal est signé par le président et le secrétaire de l'assem​blée.

TITRE IV
CONSEIL D'ADMINISTRATION
Article 20
Conseil d'administration
1.-

La société est administrée par un conseil d'administration com​posé d'un ou plusieurs  membres, nommés par l'assemblée générale.

2.-

Le conseil d'administration désigne un prési​dent et un secrétaire.

Article 21
Durée des fonctions
La durée de fonction des membres du conseil d'administration est, sauf exception, de trois ans, un an étant compté d'une assemblée générale annuelle à l'autre. Ils sont immédiate​ment rééli​gibles. 

Article 22
Attributions, devoirs et compétences
1.-

Le conseil d'administration applique toute la diligence néces​saire à la gestion des affaires so​ciales.

2.-

Il est l'organe suprême chargé de la haute di​rection et de la sur​veillance de la société. Il a tous les pouvoirs qui ne sont pas expres​sément attri​bués à un autre organe.

3.-

Le conseil d'administration a les attributions intransmissibles et inaliénables suivantes :

a)
exercer la haute direction de la société et établir les instruc​tions nécessaires;

b)
fixer l'organisation;

c)
fixer les principes de la comptabilité et du contrôle finan​cier ainsi que le plan financier pour autant que celui-ci soit néces​saire à la gestion de la société;

d)
nommer et révoquer les personnes chargées de la gestion et de la représentation;

e)
exercer la haute surveillance sur les per​sonnes chargées de la gestion pour s'assurer notamment qu'elles observent la loi, les sta​tuts, les règlements et les instructions don​nées;

f)
établir le rapport de gestion, préparer l'assemblée générale et exécuter ses déci​sions;

g)
informer le juge en cas de surendettement;

h)
prendre les décisions concernant les apports qui doivent être versés ultérieurement;

i)
prendre les décisions relatives à la constata​tion d'augmentation de capital et aux modifica​tions des statuts qui en résultent et établir le rapport d'augmentation de capital;

j)
examiner les conditions professionnelles des réviseurs particulière​ment qualifiés pour les cas dans lesquels la loi pré​voit l'engagement de tels réviseurs.

4.-

Le conseil d'administration peut répartir entre ses membres, pris individuellement ou grou​pés en comités, la charge de prépa​rer et d'exécuter ses décisions ou de surveiller cer​taines affaires. Il veille à ce que ses membres soient convenablement informés.

Article 23
Décisions
1.-

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majo​rité des voix émises, pourvu que la majorité des membres du conseil d'administration soit présente.



Les décisions du conseil d'administration prises en applica​tion des articles 651 al. 4, 651 a, 652 a, 652 e, 652 g et, s'il y a lieu, 653 b et 653 g du code des obligations peuvent être prises sans que la majo​rité des membres du conseil soit présente, pourvu que ceux-ci aient été régulière​ment convoqués. 

2.-

En cas de partage égal des voix, celle du prési​dent de la séance est prépondérante.

Article 24
Procès-verbal
1.-

Il est tenu un procès-verbal des décisions du conseil d'adminis​tra​tion.

2.-

Le procès-verbal de chaque séance est signé par le président et le secrétaire de la séance. Il doit mentionner les membres présents.

3.-

Les décisions du conseil d'administration peu​vent également être prises en la forme d'une approba​tion donnée par écrit à une proposi​tion, à moins que la discussion ne soit requise par l'un des membres. Elles doivent être inscrites dans le procès verbal.

Article 25
Délégation de compétences
1.-

Le conseil d'administration peut, conformément au règle​ment d'organisation, déléguer tout ou par​tie de la gestion et de la représen​ta​tion à un ou plusieurs de ses membres (administrateurs-délé​gués), ou à des tiers qui ne sont pas nécessaire​ment actionnaires (directeurs généraux et direc​teurs).

2.-

Ce règlement fixe les modalités de la gestion, détermine les postes nécessaires, en définit les attributions et règle en particu​lier l'obligation de faire rapport.

Article 26
Représentation de la société
Les membres du conseil d'administration ne représen​tent la so​ciété que s'ils y ont été autorisés par le conseil d'administration.

Celui-ci désigne les personnes autorisées à représenter et enga​ger la société vis-à-vis des tiers et leur confère la signature sociale, individuelle ou collec​tive.

Article 27
Rémunération
En rémunération pour leur activité et leur responsabilité, et pour la durée de leur fonction, les membres du conseil d'administration reçoivent un traite​ment, dont le montant est fixé par le conseil.

TITRE V
REVISION
Article 28
Réviseur

1.-

L'assemblée générale élit chaque année le réviseur. Elle peut désigner des suppléants.

2.-

En outre, les dispositions du code des obligations sont appli​ca​bles.

Article 29
Attributions
Les droits et obligations du réviseur découlent des dispositions légales y affé​rentes.


TITRE VI
COMPTES ANNUELS - FONDS DE RESERVE - DIVIDENDES
Article 30
Exercice social
L'année sociale commence le premier juillet de chaque an​née et finit le trente juin de l'année suivante.

Article 31
Comptes annuels
1.-

Le conseil d'administration établit pour chaque exercice un rap​port de gestion qui se com​pose des comptes annuels et du rap​port an​nuel. 

2.-

Le rapport de gestion et le rapport du révi​seur sont mis à la disposi​tion des actionnaires, au siège de la société, vingt jours au plus tard avant l'assemblée générale ordinaire.

Article 32
Réserve générale
1.-

Cinq pour-cent du bénéfice de l'exercice sont affectés annuelle​ment à la réserve générale jusqu'à ce que celle-ci at​teigne vingt pour-cent du capital-actions libéré.

2.-

Sont aussi affectés à la réserve générale, même lorsqu'elle a at​teint cette limite :

a)
après paiement des frais d'émission, le pro​duit de l'émission des actions et, s'il y en a, des bons de participation, qui dé​passe la valeur nominale en tant qu'il n'est pas em​ployé à des amortisse​ments ou à des buts de prévoyance;

b)
le solde des versements opérés sur des actions ou bons de participa​tion annulés, diminué de la perte qui aurait été su​bie sur les actions ou bons émis en lieu et place;

Article 33
Solde du bénéfice
Le solde du bénéfice résultant des règles de l'article précé​dent est réparti conformément aux décisions de l'assemblée générale, sur préavis du conseil d'administration.

Article 34
Prescription

Tout dividende non réclamé dans les cinq ans dès son exigibi​lité est prescrit de plein droit au profit de la société.

TITRE VII
PUBLICATIONS - DISSOLUTION
Article 35
Organe de publicité
L'organe de publicité est la Feuille Offi​cielle Suisse du Com​merce.

Article 36
Dissolution et liquidation
1.-

En cas de dissolution de la société pour d'autres causes que sa faillite ou une décision judiciaire, la liquidation s'opérera par les soins du conseil d'administration, à moins que l'assemblée géné​rale qui prononce la dissolution ne désigne d'autres liquida​teurs.

2.-

Pendant la liquidation, les pouvoirs des or​ganes sociaux sont restreints aux actions qui sont nécessaires à cette opération et qui, de par leur nature, ne sont point du ressort des liquidateurs.

3.-

Les liquidateurs devront se conformer aux disposi​tions des arti​cles 742 et suivants du code des obligations.

4.-

L'un au moins des liquidateurs doit être domici​lié en Suisse et avoir qualité pour représen​ter la société.

Article 37
Répartition du produit de liquidation

Après paiement des dettes, l'actif de la so​ciété dissoute est ré​parti entre les actionnaires en proportion des versements opérés au capital-ac​tions.

TITRE VIII
CONTESTATIONS
Article 38
Arbitrage

1.-

Toutes les contestations au sujet des présents statuts ou des affai​res sociales qui pourraient s'élever pendant la durée de la société, ou lors de sa liquidation, entre les actionnaires, les partici​pants ou titulai​res de bons de jouissance, s'il en existe, les membres du conseil d'administration ou les réviseurs, ou entre les personnes ici désignées et la société, seront tranchées, souverainement et sans appel, par arbi​trage.

2.-

Le siège de l'arbitrage est à Genève. Les disposi​tions du concor​dat intercantonal sur l'arbitrage et de la loi genevoise y relative se​ront applicables. Les règles du chapitre 12 de la loi sur le droit internatio​nal privé sont exclues.

3.-

Toutefois, si le recours à l'arbitrage se ré​vèle impossible, le litige sera du ressort des juridic​tions ordinaires du Canton de Genève, sous réserve de recours au tribunal fédéral.


* * * * * * *

STATUTS ACTUELLEMENT EN VIGUEUR CERTIFIES CONFORMES dûment mis à jour selon les dernières modifications intervenues le 26 février 2008
AP/statuts/FRAGAR (AMERICA) S.A.


